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La Conférence de G. Afblftfnî, 
Mersch et Emilie Lefranc 

A l'occàÂdn du] î(]»()re%Jj{e 'f*>p\ §*\ T . une\ 
grande séance a-été consacrée à l'Education Ou-
vrière, le Mardi 15 Novembre Elle a eu lieui 

a wefu^ i S90 Çflf¥§a P. ™" S 
iteëWH&nf-^nt*2P Départt^$%W%^es;]S\$djfCi£sj 
c/e l'Aube et profess/ur au C^/^T^/é&fl/^ÔAfiiJfifô-j 
risien ; de Mersch1, Secrétaire de l'Union Dépar-
tementale d"s Syndicats du Haul-Rhin et du 
Collège dri!Wli&tiltW'>MalhoumMlttâmlUe\ 
IffeWa h è, ' âi1 tfn ̂ Rfhf^b/2/,Sftft°©b èfhf W €fti f 
Centre Confédéral parisien d'Education Ouvrière. 

Les travailleurs étaient venus nombreux à 
,uoMfiiiaîaimT)A i sb zapy XIJB ,iup SIBÎD „ 

celle séance La grande salle Joseph Blanchard, 
était pleine. C'est devant trois cents auditeur* 
environ, que les orateurs ont exposé leurs idées, 

zbitaitant reippcliïtifimentalies Wifi^SOêQs&WS&4¥s :\ 
Nécessité d-e comprendre le monde pré-
sent.— Nécessité de l'Education pour le» 
Militant -- Nécessité d'une éducation pour; 

,. la Mbert* -^u^- wiaiàb »b aaguoxa 8?b4a»;r I 
nraMÊTà a iàp " àîîro/ïàûa»f" aso Bilol è ei^oïl I 

■Biiaav ub uoilaanp BI moq aup at/oairniBa I 
En premier lien, (1. Albcrlini s'esl attaché 

làprn beaucoup de i>igue#fjefoéP #f&Hfe\ 
en évidence l'urgente et l'impérieuse nécessité,} 
pour les travailleurs de ce pays, de connaître eL 
de. comprendre le monde actuel: La volonté de 

3 ypaïïrfèfirftflmtfSW-tik H^blM&Shih^)SfMïl pàV^tè-\ 
faut ; le monde ouvrier sait que le désordre ac-
tuel doit faire place à un ordre vraiment humain. 
Encore faut-il, pour agir sur le monde présent, 
en connaître les rouages et le fonctionnement. De 
celte nécessité, l'orateur a montré certaines appli-
cations ou aspects, relatifs à la vie économique 
d'abord, à la vie politique ensuite Dans le passé,\ 
le mouvement syndical ne s'est pas assez, préoc-
cupé de Veffori 'IS'T&ÏHW.âbiÉrf téf^ébtàftA«»lfi»^i<A 
connaissance et de l'étude. Le moment est venu 

s Ja6ra9l»ftnori àdtWBtn HBVB tuot I 
La parole a été prise ensuite par Mersch U'ac-f 

tnel Secrétaire de l'Union Départementale des 
Syndicats du Haut-Rhin a été lui-même, pen-
dant cinq ans, élève du Centre Confédéral Pa-
risien. Et il déclare être et vouloir rester élève, 
prouvant ainsi, par son vivant exemple, la né-
cessité, pour le militant, de l'effort culturel inin-
terrompu. Mersch est, d'ailleurs, en même temps). 
Secrétaire d>i Collège du Travail de Mulhouse. 
Aussi, a-t-ii pu montrer, avec beaucoup de force 
persuasive, la nécessité de l'action éclairée. UnS 
SYndicalisme d'agitation ne suffit pas: il 
faut un1 SYndiealisrne construetif. A ce prix 
seulement, une véritable libération sera rendue 
possible, libération qui doit être pour lous. 

.gt&I aail al ea aaupiadoaT 

'^ïfeUen^fM^^l^^rm^il^ be 
soin de dire avec quelle simplicité, et avec quelle-, 
profondeur à la fois, elle a su communiquerai 
son auditoire son ardente conviction ? Voici, en-. 

xaraîolm"o^^uii^ u/ifs des idées 

'f. r M*?!Si'éeiiisiiaolloiiot,&,t, aup ajualoal apv 
Nous vivons dans une période difficile à bien 

des égards, dans une période triste Le devoir le 
plus urgent est de ne pas laisser naître et se dé-
velopper en nous le dèco.wagemëût; Le fascisrnë 
prend naissance dans un peuple, lorsque 
celui-ci cède à la tenta'tNSrî du désespoir; 1 

Le syndicalisme n'est pas une. œuvre facile \ 
tout 
tueJtp&QQfyiplIgfâ^^eiÇçflprt, une culturé'WuA 
souci constants de la personnalité. Un militant 
ne doit jamais être dégoûlé. Il peut perdre des 
illusions, jamais ses convictions. 

Du reste, lorsqu'on donne son temps et ses for-
ces à l'éducation ouvrière, il n'y a jamais lieu 
d'être désespéré. En effet, la culture est la. 
seule conquête qu'aucun adversaire ne puissi 
jamais enlever. On peut perdre des avantage^ 

Quelques déductions 
Le Congrès Conlédéral qui vifnt de se tenir, 

nous a inspiré quelques réflexions qu'en toute 
simplicité nous voulons soumettre aux Cama-
rades. 

D'abord, il est certain que. la parution des 
décrets-lois, immédiatement avant le Congrès, 
agit fortement sur celui-ci. unanime pour affir-
mer sa volonté de lutte contre eux, et facilita la 
discussion de toutes les autres questions inscri-
tes primitivement à son ordre du jour. Parmi 
celles-ci, l'indépendance syndicale à l'égard des 
partis politiques lut réglée par une motion, 
présentée par Vivier-Merle, qui fut votée par 
la majorité du congrès ; les décisions qu'elle 
contient doivent être de règle maintenant et 
appliquées avec discipline par tous à l'intérieur 
de ia fL ('. T. !' ;/ 

Il est certain que l'action, si grande soit-elle, 
des militants, qui ne sont pas des surhommes, 
pe it se réaliser au sein du mouvement syndical 
eh raison même de l importanre prise par celui-
ci dans la nation 

Au sujet des décrets-lois, il importe de préci-, 
ser que le Congrès les condamna dans leur 
esprit et dans leur forme, la personnalité de 
DA^ii-DiRit, RKYNAUD, n'intervenant qu'ensuite, 
ce que'DUMOULIN traduisit parfaitement en 
déclarant : « Le Congrès se dresse contre les 
décrets-lois du Gouvernement Daladier, 
mais aussi contre les décrets analogues 
qui pourraient venir d'un autre Gouver-
nement ». 

TjBsG
T£ohgressisles ne pouvaient oublier en 

effet, que. le seul redressement qui avait eu lieu 
jusqu'à présent était celui de l'indice du coût 
de la vie passé de 708 fin Septembre à 727 fin 
Octobre et sur lequel les nouveaux impôts 
allaient se répercuter par une montée plus 
rapide encore. 

Nous terminerons sur l'intervention très 
brève, mais qui fit une profonde impression 
sur le Congrès, d'un Camarade docker au sujet 
de l'Espagne. Il déclara que celle-ci avait moins 
besoin de l'aide morale apportée par les motions 
et^trSf^so^^ffin^SfflvefsH' adoptées par les 
syndicats que de l'appui' péeûnier de tous les 
syndiqués. Ceci est bien certain et toutes les 
organisations syndicales doivent si elles ne 
l'ont déjà fait, étudier d'urgence les moyens 
obligatoires,, les versements des listes faculta-
tives ne pouvant suffire, de collecter dés; 
fonds, et oéla-ïte^façon shégiulière pour venir 
en aide à ceusLqai^&etetientplé ventre souvent 
vide, pour consef VeTietrr liberté. BERCEGEAIS. 

^^jBSei^Tdma^àajI^arianiBniia | 

matériels. Ce que l'on sait, on le possède défini-
tivement Et lors même qu'on supprimerait des 
personnes, d'autres continueraient à savoir. 

Il n'y a qu'à voir, au surplus, jusqu'où peut 
aller, clïëz les dictateurs, la peur de la pen-
sée, la crainte de l'esprit; exécutions, camps 
de concentration, livres brûlés... Tout cela est 
vain, car il se trouve.toujours des groupes de gens 
pour penser juste, pour aimer les idées de justice 
et de liberté. La conquête du savoir résiste à tou-
tes les attaques. Chaque fois que l'on a un peu 
compris on a fait un pas qui ne peut être défait. 

Dans cette perspective, on mesure tout le prix 
de l'éducation eh général, de l'éducation ouvrière 
en particulier. Oui, il n'y a pas de démocratie 
sans éducation, pas de libération, pas de 
liberté sans éducation. '., . 
JACQUES BOIS, Secrèlairedn Collège du Travail. 

aisîiGqiuoq aalma aàlbèiq alBoibn^ë aab aaiiBi 

Quand te Fête est finie 
1 J m ;<i/jq9b, 92oq ,9iv si 9b IIJOD us 29ne!ea 

Le spectacle qui s'offrit aux yeu des Cama-
rades venus donner la main à la préparation 
de la salle du Champ de Mars pour le Congrès 
Co n fé d é r aj^,3, ,auj i < I e n d p m ai Brni^i qfe? uJiBSts dâS£ 
anciens combattants, n'avait rien ;de partiçu-i 

lièrement gai ; partout des tas de papiers gras ; 
recouvrant des marmites de singe (le fameux 
rab. !) des monceaux de tables et de bancs 
brisés, le plancher abondamment arrosé(quand ' 
on en prend trop il faut bien-|Sj%SQBlj%gf$).gj

fin
j j 

II est bien certain que le " Pinard " distribué '■ 
à profusion n'avait pas eu que des vertus sym-
boliques et avait fait monter le ton de ce ban-
quet fraternel, organisé en dehors de tout 
sectarisme, ce qui permit de retrouver sur les 
murs des inscriptions dans |e genre de celles-ci : 
JOUHAUX vendu aux boches ! Grosse 
vache î Décoration payée par les boches t 

En effet celte salle fut aménagée, pour sa plus 
grande partie, avant le 11 Novembre, par des 
camarades chômeurs et bénévoles et vous enl 
IV.oCfat.e'!, Mc.= -;e:'rs les gens d'ordre, r-ù raison^ 

j de La proximité du Congrès Confédéral. Cela! 
vous excita peut-être un peu plus à démolir les 
bancs et à vous conduire comme des vandales ;|. 
vous retranchant derrière des " amiLiés auprès 
de l'Administration municipale " (?) lorsque, au; 
cours de cette soirée, certains vous faisaient 
remarquer que les placards n'étaient pas des 
a'râïàèfitenbianàï .aalaeVî B ic sïlessil lalfig I 

On nous permettra pour terminer d'établir 
un parallèle entre cette fête " du souvenir" qui, 
sous certains aspects, rappela une jqurnée 
célèbre dans les annales nantaises pour son 
action déroulée près du Pont du Cens, et la 
soirée organisée à l'ouverture du Congrès où 
personne ne monta sur les tables, mais où les 
camarades entraient sur la pointe des pieds, 
pour ne pas troubler la radiodiffusion des 
morceaux de musique exécutés et qui avaient, 
certes, une autre valeur artistique que celle} 
d'une " Madelon " sur le retour. 

■M ; aîussB aab Ifiïà&t " Jaillou " de Service. 

que le Syndicat des 
Métallurgistes Nantais 

== organise sa == 

^iot aal insllîuraJup .isIbBfBŒtbuBaYafl aiôl aJato J 
■àlotq rfh blii(ti< . i^B' • .■ •.'■...j»8a6e ' I 
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Palais du Champ de Mars 
alaaoïaliBii aab aollsahoIsYai si ob hiaHai UB | 

Le Syndical des Ouvriers et Ouvrières Métal-
lurgistes Nantais organise le 31 Décembre, 
sa GRANDE FÊTE-ANNUELLE, qui aura lieu 
à partir de 20 h. 30, au-Palais du Champ de 
Mars, et durera jusqu'au matinf ao'a

i
l!9(i a :; 

Outre le bal à grand orchestre qui entraînera 

mm 
■■ ■■■■ 

9iv BI ab lûoo ub HblJBinemsuB'l 

, Avis importan^concernant le Collège 

Contrairement aux annonces antérieures, 
les cours du Collège du Travail, ont lieu, non 
pas rue du Moulin,mais, à Î'ECOLE DE COM-
MERCE (Institut des Lettres), rue Voltaire; 

Ca m a r a d e ?, n 'a t tend i *p as^davaïî ta ge i pou B 

V0jjs^ajj^i^cri^:-ye4ifiz<jyiardi iouVeudredi| 
à 18 h. 30, rue Voltaire. « I/OHMOT 1 

les danseurs dans l'immense salle, des divertis-
sements seront organisés. 

Comme les années précédentes, l'après-midi, 
aura lieu une Grande .Fête avec un programme 
de choix réservé aux Camarades syndiqués et 
leur famille et au cours de laquelle sera effectuée 
la distribution- éé fouets et friandises aux 

Pour nos Camarades de Bass'è-f hdre, une fête 
semblable sera organisée le Dimanche 8 Jan-
vier, à Basse-Indre. 
i^ëi§9àgr^mxRîàa<(r SSSr^fi^I^tës sera com-
muniqué par tracts à tous les travailleurs 
nantais, nous leur demandons de reserver 

QUI 8ét> 
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aab lhqaa'b Jslà'f ?sq l^a'xi lai eupa^ioio IUBI II 

aupaiuq ,IiBïîjV. p 
noilBol!q£«| E&, aiirj 
BBsb arnêm aup a a i d~ré liô-i B ? ' a ùo VT 

aahqailna'b al9rio gaisJiao , mors, flfc'i 
.alBiana sab aluil 

-nsmab ^nolloaiiO ael luBlanî eBpBilo É'up aïolA 
Le rire a dit - Rabelais est le propre de 

l'homme. Eh bien 1 rions un peu, après les 
fatigues du Congrès Confédéral cela ne peut 
qu'être salutaire. En quelques mots et après 
dissection je vais vous résumer, sans esprit de 
tendance ni de parti, les interventions (pas 
toutes) qui se sont produites au cours dés 
débats. Les ténors syndicaux ont donné dé l'a 
voix et du geste, et quelles voix ! ! ! quels 

S§^Â\k-iok xuBavuon aab JaamaàiuotB'I ôm 
,.,&0£l9Up33aop, U9 ; 
Le premier ténor, )0ÏIQÎ no/, ftu.lut aeaoà. 

- Huent, un ;ue au 
serrurier qui ouvre les portes toutes grandes, 
qui attaque, apporte des précisions, il en est 
pour la vérité toute nue, ce qui jette dans cer-
tains rangs un Froid de Valtt-ibaîoo aiahvuO 
qua liofiaaii ôiiBÎ ab «sq'juoiasulaT aeaa jasoiol. 

Il est suivi par un Nordiste qui lui aussi 
lance des paroles tendancieuses et acerbes, on-
ne sait qu admirer ie tic ou le tact Du Moulin-

Puis la soi-disant minorité révolutionnaire 
se fait entendre, avec elle rien à taire pour 
« Serret. les rangs ». ab iaaqsai 

C'est le tour des Métaux, le ténor dénonce les 
décrets-lois, se prononce contre la politique de 
régression sociale, en somme un adversaire des 

s
PWWÇ,et-

a
m géologiques,

 981IIofl Bl ab aUBg 

Une voix qui aurait dû attirer l'attention par-
ticulière des Congressistes, mais en régime 
démocratique aucun respect pour un Cham-

ïP%yfè&ioa<i ,Y;bnoO ab 19 iBoIbu^g iual ab aitfil 

Une autre voix, pas du même genre, mais 
bon Dieu quel discours, si long qu'on avait 
envie de crier : assez, assez, Sémart (c'est 
marre). Y 

Boilqq^'I jal'aïaaà aaéjaiai) BJ pays laaaauoaoA 
Voici le « Pape des Instituteurs », avec lui 

pas dé Delmas. . gogie, un farouche partisan 
des... bornes-fontaines, au fond un homme 

^nikP$\9fi^à^f sltismaquoiO set ansb aaQ 

La voix des Postiers lui succède, le ténor (des 
agents) indique sa position au sujet de la Paix : 
« plutôt la servitude que la guerre », telle .est sa 
conclusion, mais somme toute les postiers sont-
ils bien décidés à se laisser Mathé ?

 ;£
J! )aol 

luota eq tup inplva'i ab xhq iu9l aaiaonoo tup ao 
Après la séance musicale d'ouverlure, vient 

une symphonie en sol mineur, harmoniser les 
tendances, tout est là et ce n'est pas un ibfeéi. 
jBansd.èniâiEàfo (b7ÀifO'bnit .M .Jaacaniaoà"! auQ 
[jois al «ïlaa unaviua liûaoa al snsb ailldisiue 

Encore et toujours des discours, des paroles, 
des gestes, mais rien, rien pour Raynaud ..ver 

sla éfàf&èlètsèb lisisq li'up àupibat aubaeljB ses 
9 ajnav ab xiiq sa! eidia»oq aup JABJUB taslltd 

Le résultat de tout cela c'est que si ça conti-
nue, ça finira par nous fiche.. .'La Coste. 

r?^c .8gyt laliiqlOt ub aiifiluoiio ss.BOBb .sien 
Lnhn tout se termine pour le mieux car... 

Léon Jou... baux .. plus fin et conclue en 
faisant plaisir a tout le nionde.Qîjnooa9.| é.up 

Une dernière Internationale et chacun repartit 
pour son pays, tout Peneau. 

'up alfim .iilaaa lisial naa a'As^QWê^opt 
' '■ " ■ ■ ■*— 

d'ores et déjà leur après-midi et leur soirée du 
31 Décembre pour se distraire en famille. ^ 

En raison des frais occasionnés pour l'organi-
sation de cette fête, le syndicat a fixé le prix 

3y,P ?8b içl -cl B lneriiàinToinoo .src aaf laupllq d entrée à ' 
tfp aviibanoo' iioilrievaoo BI B la aaïuail; aîasï 

3 francs pour les deux séances (après-midi 
*B Sj*iDée|) ftoiu'J I O&VB bioooB aa'up InabloàQ 

1 franc pour l'après-midi seulement. 
2 f r; SO pour la fête de nuit. aoinîqo'l 

L'entrée sera gratuite pour les enfants au-des-

sous ae M ans. ,v; ;.r^x^d&cadhscl B&I'.W'M&I* 



F2 LE RÉVEIL SYNDÏGALISTE 

Syndicat des Industries Chimiques de Nantes 

Ghez les Gaziers et les Electriciens 

Les Établissements 
d'Engrais veulent-ils] 

obliger leurs Ouvriers à 
faire la Grève ?... 

On peut le croire. 
En effet, dans aucun Établissement des diverses 

industries de la région nantaise, les horaires dè 
travail ne sont modifiés et les ouvriers continuent 
à effectuer leur semaine de travail en 5x8. Ceci 
dans 1 intérêt même des chefs d'Etablissement qui 
ne voient dans l'application de la Journée de 
7 heures 1/4 et 3 heures 3/4 le Samedi, que l'aggra-
vation de leurs prix de revient et par là même 
l'augmentation ducoût de la vie et aggravation du 
chômage. 

Ll faut croire que tel n'est pas l'état d'esprit des 
dirigeants des Etablissements des Engrais, puisque 
les nouveaux horaires ont été mis en application 
dès lundi matin. Nous savons bien que même dans 
ce groupement, certains chefs d'entreprise, qui 
sont en même temps les patrons, n'en veulent pas, 
mais qu'ils sont obligés de s'incliner devant la 
volonté des truts des Engrais. 

Alors qu'à chaque instant les Directions deman-
dent aux ouvriers de vivre en bonne intelligence 
avec le patronat, on pourrait rire, si ce n'était tra-
gique, des mesures qui avaient été prises par ces 
Directions, pour empêcher les ouvriers d'entrer 
dans les Etablissements le matin, aux anciens 
horaires. Les portes étaient enchaînées, cadena-
cées et l'on avait mobilisé la police et la silen-
cieuse, tout comme s'il s'était agi d'une raffle 
dans certains milieux. 

Les Délégués Ouvriers ont protesté et ont récla-
mé l'ajournement des nouveaux horaires, la ré-
ponse fut un Non formel ; en conséquence, les 
Ouvriers des Industries Chimiques étaient convo-
qués Lundi, pour prendre position en ce qui con-
cerne ces nouveaux horaires. L'Ordre du Jour que 
l'on lira ci après, a été voté à l'unanimité. Les 
Ouvriers conscients de leur devoir et de leurs 
forces, ne se refuseront pas de faire un effort sup-
plémentaire, mais ne veulent, en aucun eas, que 
ce soient eux qui supportent la totalité de cet 
effort. 

Avec juste raison, ils se sont déclarés prêts à 
envisager tous les moyens d'action pour mainte-
nir les avantages acquis en 1936 et sauvegarder le 
respect de toute la législation sociale. 

ORDRE DU JOUR 

Les Ouvriers des Industries Chimiques de Nan-
tes et de la Région, réunis le 21 Novembre 1938, 
salle de la Bourse du Travail, à Nantes, sous la 
présidence du Camarade Aufiray, assisté des Ca-
marades Marx et Rousselot et le Camarade Balao 
étaat comme Secrétaire de séance, après avoir 
entendu les exposés1 des Camarades Bangy, Secré-
taire de leur Syndicat et de Goudy, Secrétaire de 
l'Union Locale des Syndicats de Nantes, en ce qui 
concerne l'application du décret-loi, du 12 No-
vembre 1938, relatif à la durée du Travail, ainsi 
que ceux du Camarade Pénean, Secrétaire de 
l'U. D. : 

Repoussent avec la demièise énergie, l'applica-
tion d'un tel décret. 

Constatant : 

Que dans les Groupements d'Engrais, où les 
Directions veulent le mettre en application, cer-
tains de ces Etablissements sont en chômage par-
tiel et ne font travailler une partie de leurs ou-
vriers que 32 heures par semaine. 

Que les chefs d'Etablissements, eux-mêmes^ ont 
tout intérêt à faire effectuer la semaine de 5 x 8 en 
ee qui concerne leur prix de revient qui ne pour-
raient que se trouver augmenter par l'application 
de la journée de 7 heures 1/4 et 3 heures 3/4 le 
Samedi. 

Que récemment, M. Andouard, désigné comme 
surarbitre dans le conflit survenu entre le grou-
pement patronal et l'organisation ouvrière en ce 
qui concerne le rajustement de salaires, a dans 
ses attendus indique qu'il parait désirable de sta-
biliser, autant que possible, les prix de vente et 
par suite les prix de revient, comme l'a recom-
mandé Monsieur le Ministre de l'Economie Natio-
nale, dans sa circulaire du 10 Juillet 1938. 

Que les décisions indiquées plus haut, prises 
parle Groupement des Engrais, ne peuvent aller 
qu'à rencontre de l'attendu indiqué et par la 
même diminuer encore la vente des engrais et 
augmenter le chômage. 

Tout en se déclarant prêts à faire un effort le 
Jour où le besoin s'en ferait sentir, mais qu'à 
l'heure actuelle où il y a du chômage et même des 
liceaeiements pour manque de travail, le moment 
n'est pas venu. 

Décident de repousser, avec la dernière énergie, 
l'application de l'horaire de travail de 7 h. 1/4 par 
Jour et 3 heures 3/4 le Samedi et ne vouloir qu'ap-
pliquer les 5 x 8, conformément à la loi des qua-
rante heures et à la convention collective qui 
régit ces Etablissements. 

Décident qu'en accord avec l'Union Locale une 
campagne de presse sera menée pour éclairer 
l'opinion publique et qu'un exemplaire de cet 
Ordre du Jour sera remis à M. le Préfet de la 
Loire-Inférieure ainsi qu'à M. le Maire de Nantes 
et à MM. les Parlementaires de la Région. 

Le 26 Octobre 19.".3, les Syndicats de l'Usine à 
Gaz et de la Société Nantaise d'Electricité étaient 
réunis en Assemblée Générale commune, pour 
discuter de l'action à mener en vue de l'aboutis-
sement de la sentence définitive sur le problème 
des salaires posé depuis le 1" Noverhbre 1937. 

Un ordre du jour a été voté à l'unanimité, en 
plein accord avec les syndicats de Saint-Nazaire 
Gaz et Saint-Nazaire-Electricité, qui étaient 
représentés par les Camarades Heitz et Ropars, 
secrétaires des syndicats précités, 
s ?Au cours d'une manifestation, qui eut lieu le 
27 Octobre, l'Ordre du jour a été déposé près 
des Directions, à la Mairie et à la Préfecture, 
pour transmission aux Ministères intéressés. 
Le Camarade Rolland, secrétaire-adjoint de 
l'U.L., entouré des militants syndicaux, condui-
sait la manifestation qui s'est déroulée dans le j 
calme et la dignité. La consigne a été respectée : 
pas un cri, pas un chant. 

Monsieur Daladier ! La classe ouvrière sait 
ce qu'elle veut, elle n'a pas de leçon à recevoir, 
même d'un Président du Conseil. 

_ Ordre du Jour s 
« Les Syndicats Confédérés du Personnel de 

l'Usine à Gaz de Nantes et du Personnel de la 
Société Nantaise d'Électricité, réunis en Assem-
blée Générale commune, le Mercredi 26 Octobre, 
à la Bourse du Travail. 

« Après avoir entendu les exposés des Secré-
taires des Syndicats précités sur les pourparlers 
en cours pour l'aboutissement de la sentence 
définitive, sur le problème d'adaptation des 
salaires au coût de la vie, posé depuis le 1er 

Novembre 1937. 
« Devant la montée ininterrompue du coût 

de la vie, insistent très vivement pour que la 
procédure de conciliation et d'arbitrage èDgagée 
aboutisse rapidement (pour permettre le libre 
jeu de la loi). 

« Se déclarent solidaires de l'action menée 
par la Fédération Nationale de l'Eclairage, près 
de la Commission Nationale des Conflits. 

« Conscients des devoirs qui leur incombent, 
mais aussi de leurs droits, ils espèrent que leur 
juste cause trouvera un écho favorable près du 
Tribunal d'arbitrage. 

Cet Ordre du Jour a été voté en plein accord entre 
les Syndicats : NANTES-GAZ, NANTES-
ÉLECTRICITÉ, SAINT-NAZAIRE - GAZ, 
SAINT-NAZ AIRE-ÉLECTRICITÉ. 

FÉDÉRATION POSTALE 
Section de la Loire-Inférieure 

La sous-section fédérale des P. T. t. de Saint-
Nazaire réunie en Assemblée Générale, à la Bourse 
du Travail, le 16 novembre, s'élève avec force 
contre la situation diminuée qui est faite au per-
sonnel féminin de l' Administration des P. T. T. 

Souligne avec indignation que « l'égalité de sa-
laire » n'est pas encore réalisée dix ans après le 
vote de la loi par les Chambres. 

Fait remarquer que la catégorie « dames » est la 
seule à n'avoir presque pas d'emplois d'avance-
ment d'ans les P. T. T. 

Fait confiance à la Fédération Postale et au Syn-
dicat des Agents pour que soit entreprise une ac-
tion vigoureuse dans le but de faire enfin aboutir 
les Justes revendications du personnel féminin. 

* 
Le personnel de Nantes, réuni à la Bourse du 

Travail, a adopté l'ordre du jour suivant : 
La Section Fédérale Postale de la Loire-Infé-

rieure, réunie le 16 novembre 1938, à la Bourse du 
Travail, à 21 heures. 

Après avoir entendu les représentants des orga-
nisations centrales, s'élève violemment contre les 
décrets-lois pris par le gouvernement Reynaud-
Daladier. 

Elle constate une fois de plus que les mesures 
dites de « redressement » auront comme consé-
quence inévitable une nouvelle augmentation du 
coût de la vie, partant, une'restriction générale de 
la consommation. 

Elle affirme sa confiance en ses militants, les 
engage à poursuivre la lutte pour la défense de 
nos revendications. 

Se déclare prête à accepter les mots d'ordre et 
les directives qu'ils pourraient être amenés à 
donner. » 

Pour la Section Fédérale de la Loire-Inférieure. 
Le Secrétaire: CRÉPEÀU. 

augmentation des Fractionnaires ! 

CHATEAUBRIANT 
*. 

SYNDICAT des CHEMINOTS 

COLLECTE 

Chez les Postiers 
La Section Fédérale des Travailleurs des P. T. T. 

de la Loire-Inférieure, profitant de la présence de 
ses militants au Congrès Confédéral de Nantes, 
avait organisé, le 16 novembre 1938, à La Baule, à 
Saint Nazaire et à Nantes, des réunions fédérales 
d'information. Ces réunions connurent un succès 
très marqué et c est devant des auditoires nom-
breux qu'elles se déroulèrent, ee qui prouve que 
le prolétariat postal n'est pas insensible aux évé-
nements du jour et qu'il est bien décidé à défendre 
chèrement ses conditions de vie : la paix et la 
liberté. 

Les réunions de La Baule et de Saint-Nazaire 
furent assurées par Mlle Charlotte Bonin, des 
agents ; Godard, des ouvriers ; Battut, des em-
ployés et Crépeau, secrétaire de la section fédérale 
du département. 

Celle de Nantes fut assurée par tous les autres 
militants disponibles : Cougneuc, secrétaire fédé-
ral ; Giroux, secrétaire général des agents ; Mo-
reau, secrétaire général des ouvriers et les autres 
délégués. 

A l'issue de ces 3 réunions, des ordres du jour 
furent adoptés par les Assemblées respectives. 

La sous-section de Saint Nazaireet le personnel 
de La Baule ont adopté les ordres du jour sui-
vants : 

LES ORDRES DU JOUR 
Le personnel des P. T. T., toutes catégories réu-

nies, le mercredi 16 novembre 1938, sur convoca-
tion de la Section Fédérale de la Loire-Inférieure ; 

Après avoir entendu les délégués fédéraux, 
Charlotte Bonin, Battut, Godard ; 

Élève une protestation indignée contre les dé-
crets lois Reynaud-Daladier, qui mutilent les lois 
sociales acquises par l'action syndicale du prolé-
tariat uni dans la C. G. T. et renforcent et conso-
lident les privilèges du capital. 

Proteste contre l'attitude des Pouvoirs Publics 
au regard de la revalorisation des traitements, 
salaires et indemnités des travailleurs de la fonc-
tion publique. 

Se déclare solidaire des retraités dans l'action 
qu'ils poursuivent pour le relèvement du taux de 
leurs pensions. 

Considérant que l'évolution du prolétariat en 
direction de son émancipatien définitive, postule 
l'état de paix, approuve l'attitude prise par la Fé-
dération Postale dans son dernier Conseil Natio-
nal en ce qui concerne le problème de la paix. 

Considère d'autre part, que l'unité syndicale, 
sans laquelle l'action ouvrière ne peut être fruc-
tueuse, nécessite impérieusement l'indépendance 
absolue du mouvement syndical vis-à vis des for-
mations politiques, philosophiques ou religieuses 
de toutes natures. 

S'engage à répondre unanimement i toute ac-
tion que la Fédération peut être amenée à déclen-
cher pour faire triompher le bon droit des travail-
leurs des P. T. T. 

S'engage, en outre, à répondre à tout appel de 
la C. G. T. pour la sauvegarde de la liberté. 

L'opération de politique démagogique que 
vient de réaliser, le Gouvernement Daladier-
Reynaud, ;>our diviser et détacher les fonc-
tionnaires de la classe ouvrière, risque de faire 
long feu en raison même des conditions dans 
lesquelles le décret leur accordant 1 milliard 
800 millions d'augmentation (soit environ 100 
francs par mois pour chacun d'eux) a été pris. 

" Il ne s'agit en effet que de l'inscription au 
budget 1939 du crédit de cette somme ; mais 
pour ce qu'il est de toucher, il faudra que le 
Sénat et en particulier Monsieur Caillaux 
acceptent de le voter et pour ça ? ? ?... 

On en reparlera d'ailleurs fin janvier 1939 au 
paiement des traitements De toute façon et en 
supposant que cette augmentation soit perçue, 
il n'est personne qui n'admette, et cela malgré 
les beautés de la statistique qui permet à Mon-
sieur Revnaud de dire que l'ensemble des 
décrets n'a qu'une répercution de 0 fr. 25 par 
jour sur le budget d'un travailleur, que là 
hausse du coût de la vie (l'indice est passé de 
708 à 727 en un mois), fera plus que l'absorber, 
et au moment même où l'on peut prévoir que 
l'indice atteindra rapidement 800, on est en 
droit de cataloguer l'affirmation du ministre 
des Finances déclarant que l'augmentation de 
la vie ne sera que de 1 % parmi les paris 
stupides. 

Sans exagération tous doivent comprendre 
que la situation actuelle est très sérieuse, que 
les institutions démocratiques de ce pays sont 
en sommeil et qu'il est peut-être rendu à un 
tournant de son histoire. Il importe de savoir 
si un 12 Février est encore possible en France 
pour barrer la route au fascisme qui vient 
et dont certains décrets-lois (la suppression des 
2 dimanches et celle de l'abattement à la base 
10.000 francs) nous offrent déjà un avant-goût 
de brimades qu'ils dégagent à l'égard de la 
masse des travailleurs. J. B. 

Syndicat des Brasseries 
de Nantes et de la Région 

Salle des Fêtes de la Bourse du Travail 
Rue Arsène-Leloup 

Dimanche 11 Décembre 1938 

" Grand Concert - Bal " 
Organisé par le Syndicat des Brasseries de 

Nantes, Eaux Gazeuses, Minérales et Si 
milaires. 

Avec le concours de : Mme Orial, Chanteuse 
de Genre ; -Mme Gaultier, Chanteuse réaliste, 
du Réveil Nantais ; M. Souvle, Baryton, 1er 

Prix du Conservatoire ; Pampan le Joyeux 
fantaisiste des Concerts Nantais ; Peignon, le 
grand Comique nantais de la Cloche; Le 
Breck, Comique des Concerts nantais. 

M. et Mme Panhéleux, dans une Comédie 
eh 1 acte : L.A PAIX CHEZ SOI. 

Le BAL sera assuré par un Jazz réputé. 
Prix d'Entrée : 3 Frs 50 (gratuit pour les 

enfants au-dessous de 14 ans). 
1 Carnet de 10 Billets de Tombola, donnera 

droit à l'entrée gratuite. 
Ouverture des portes à 13 Heures 30, levée 

du rideau : à 14 Heures. 
Un buffet, bien approvisionné, sera tenu par 

notre Camaradé Musseau, Café Arago, Musca-
det 1er choix, bière, limonade, sodas, sand 
wichs, cigarettes, etc s 

A l'issue de ce Concert-Bal : TIRAGE de la 
TOMBOLA. 

La collecte qui a été organisée en ville par le 
Syndicat des Cheminots, le Mercredi 9 Novem-
bre 1938, en faveur de Ma Centrale Sanitaire 
Internationale, pour venir en aide aux blessés 
et malades de la République d'Espagne, a pro-
duit la somme de 565 francs. 

Merci à tous ceux qui ont bien voulu verser 
leur obole. 

Groupe Orphelinat de Châteaubriant 

Le Comité des Fêtes de l'Orphelinat National 
des Chemins de Fer organise un Bal à grand 
orchestre avec jazz pour le Dimanche 9 Jan-
vier 1939, qui aura lieu Salle de la Mairie, à 
20 h 30. 

Le prix des entrées est fixé comme suit : 
messieurs 3 francs ; dames, 2 francs ; entrée 
gratuite pour les enfants au-dessous de 13 ans. 

Il y aura un buffet au profit de l'orphelinat. 
Nous osons espérer comme les années précé-

dentes que vous répondrez nombreux à notre 
appel pour venir en aide à nos orphelins. 

Chaque année une tombola est organisée aù 
cours du bal. Nous faisons appel à toutes les 
bonnes volontés, afin qu'elle soit dotée de nom-
breux lots, les plus petits lots comme les gros 
seront acceptés et reçus chez Monsieur FAURE, 
Rue de Nantes, 19. 

Le Comité des Fêles. 

Après la Grève Générale 

Chez les Ouvriers 
des P. T. T. 

Le 30 Novembre, conformément aux décisions de 
la C. G. T., les Ouvriers de la Loire-Inférieure, 
ont fait leur devoir. 

Tous, .sur l'ordre de réquisition se sont rendus 
sur le lieu du travail et ont fait grève sur le Tas. 

La Section a pris ses dispositions pour se débar-
rasser des Jaunes et des faux frères : ils seront 
exclus. Il faut en finir ayec les Syndiqués à la pe-
tite semaine qui, aux yeux des camarades, avaient 
fait grève, mais qui, aux yeux de l'Administration, 
ont voulu faire croire qu'ils s'étaient tout de même 
employés sur place et ont pour ce fait maquillés 
leur feuille de journée du 30, 

Honte à ceux-ci qui dans des discours enflammés 
réclamaient la « chaussette à clou », alors qu'ils 
ont travaillé. 

Honte à ceux-là qui, anciens secrétaires, trou-
vent des excuses de dernière heure. 

Honte à tous ces " lèches-culs " qui n'étaient 
parmi nous que pour la question du ventre. 

Et maintenant, nous devons féliciter les 103 ou-
vriers des lignes,/ monteurs et chefs d'équipe qui 
ont été licenciés pour avoir fait leur devoir de 
prolétaire, avec ordre et discipline. 

Nos félicitations vont également aux 46 auxi-
liaires licenciés pour leur action. Eux, n'avaient 
rien à gagner : ils avaient tout à perdre. Et ce sont 
ceux là que certains jaunes n'auraient pas voulu 
voir entrer au Syndicat. Bravo, Camarades auxi-
liaires, vous avez donné à certains ronds de-cuir, 
une leçon. 

Et vous, les 149 ouvriers desP.T T. delà Loirë-
Inférieure vous avez, par votre licenciement, tracé 
la ligne de conduite à tous nos Camarades de la 
Fédération Postale, qui compte au total : 164 li-
cenciements pour le département. 

C'est déjà un chiffre. La presse locale qui, le 
lendemain de la grève, criait victoire — comme la 
radio d'ailleurs — écrivait que dans les P. T. T. 
tout avait marché normalement. 

Le surlendemain, Le Populaire, de Nantes, réta-
blissait la vérité. 

Mais un journal local, toujours à l'affût de nou-
velles fraîches, imprimait dans son numéro du 
7 Décembre : 

« Brusquement, on a appris, hier, par cette 
« statistique officielle, que 135 fonctionnaires 
« des F. T. T. se trouvaient suspendus. » 

Il y avait 5 jours que les Camarades qui fré-
quentent la Bourse du Travail le savaient : pour 
une information de dernière heure, ça se pose là... 
avec un peu de retard sur Le Populaire-, avouez-le. 
Et pourtant ce grand journal d'informations qui 
s'appelle Le Phare — et qui n'est qu'une triste 
veilleuse — à la prétention de tout faire à Nantes. 

Il y a longtemps que les Ouvriers des P. T. T. 
ont compris. Depuis le. 6 Février 1934, les Services 
Techniques ne le lise plus. 

Mais comme le chiffre de 135 n'était pas exact, 
voici la lettre adressée au Journal;. 

7 Décembre 1938, 

Monsieur le Directeur du Journal Le Phare, 
Dans votre numéro, de ce matin, vous informez 

vos lecteurs que 135 fonctionnaires des P. T. T. 
ont été suspendus. 

Voici les chiffres exacts : Employés, 4. - Agents, 
11. - Services Techniques, 149 dont 46 auxiliaires, 
soit au total : 164 unités. 

Connaissant votre impartialité d'information, 
nous vous serions reconnaissants de faire cette pe-
tite rectification. 

Recevez, Monsieur le Directeur, nos saluta-
tions. 

Pour le Conseil Syndical, 
Le Secrétaire-Adjoint. 

Et vous tous, Camarades, au lieu de continuer à 
lire cette Presse qui est contre l'ensemble de la 
classe ouvrière, suivant certains événements, lisez 
denc Le Peuple.et faisons un effort pour que notre 
petit Réveil Syndicaliste, soit diffusé partout. 

La Section des Ouvriers des P. T. T., 
de la Loire-Inférieure, 

TV 

* 



.E RÉVE.L SYNDICALISTE 

Le Comité Confédéral Nation a S a examiné 
la situësiéon uni résulte il® ia Grève du 
30 Novembre et de ses conséquences 

La résoluJon adoptée 

Réuni le 5 décembre, le Comité con'édéral 
national a examiné les résultats de l'action 
engagée par la Confédération Générale du 
Travail contre les décrets-lois du gouverne-
ment de MM. Paul Reynaud et Daladier. 

Le C. C. N. déclare que la nature et l'esprit 
_de ces décrets-lois justifient amplement l'oppo-
sition irréductible de la classe ouvrière orga-
nisée. 

Il observe que le mouvement, malgré les 
pressions et les violences inqualifiables exer-
cées à l'égard des travailleurs, a eu dans tout 
le pays un développement dont les campagnes 
mensongères de la radio et de la presse n'ont 
pas réussi à masquer la réelle importance. 

Le C. C. N. souligna "-e le mouvement de 
grève, uniquement dirigé contre les décrets-
lois et dont il continue à réclamer l'abrogation 
était nécessaire et que sa justification apparaît 
lorsqu'on observe le recul déjà marqué par le 
gouvernement à l'égard de certaines des dispo-
sitions arrêtées par lui. c 

Il approuve sans réserves la Commission 
administrative, les Fédérations et le Bureau 
confédéral pour les décisions prises en ce qui 
concerne la date de la grève, la méthode d'ac-
tion mise en œuvre, et l'attitude d'ordre et de 
discipline recommandée aux travailleurs. 

Le C. C. N. adresse ses vives félicitations aux 
travailleurs qui ont suivi ces directives, les-
quelles ont permis à la grève de se développer 
sans incident notable qui puisse être imputé 
aux ouvriers. 

Le C. C. N. dénonce l'illégalité des mesures 
de répression et de contraintes prises par le 
gouvernement, supprimant en fait le libre 
arbitre des travailleurs. Il proteste contre le 
déploiement de forces et l'atmospkère d'état de 
siège que le gouvernement a fait régner dans 
les services publics, usant abusivement d'un 
droit de réquisition qui ne lui a été accordé 
par la loi que pour en user dans les cas d'une 
tension extérieure ou d'une agression mani-
feste met tant le pays dans la nécessité de passer 
de l'organisation du temps de paix à l'organi-
sation du temp i de guerre. 

Le bilan de cette répression renforcée par les 
complicités patronales se traduit : 

Par des milliers de travailleurs peuplant les 
prisons de la République ; 

Par des centaines de milliers de travailleurs 
lock-outés, licenciés ou révoqués ; 

Par le licenciement systématique des délé-
gués et des cadres syndicaux ; 

Par des corporations entières soumises à la 
signature de contrats individuels nouveaux. 

Le C. C. N. s'élève avec force contre l'esprit 
de vengeance qui a guidé cette répression et 
signale à l'opinion publique les périls qu'elle 
comporte. 

Cette situation appelle la classe ouvrière à 
considérer d'urgence tous les problèmes de 
solidarité posés devant elle à l'égard : 

Des mouvements de grève qui continuent ; 

Des travailleurs emprisonnés ; 

Desyictimes de la répression. 

Le C. C. N. déclare que partout où les mouve-
ments de résistance à l'oppression ont été né-
cessaires, ils doivent être poursuivis en même 
temps que des conversations doivent être re-
cherchées par les Fédérations et les Unions dé-
partementales, en vue de trouver leur solution. 

En ce qui concerne les travailleurs emprison-
nés à qui la C. G. T. adresse l'assurance de sa 
plus fraternelle sympathie, le C. C. N. réclame 
pour eux le bénéfice immédiat du régime poli-
tique, en attendant leur mise en liberté pour 
l'obtention de laquelle Fédérations et U. D. 
doivent immédiatement coordonner leurs ef-
forts. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les licenciés, 
révoqués et lock-outés, la C. G. T. décide de 
prendre en mains l'organisation générale de la 
solidarité matérielle qui leur est due. 

Le C. C. N. considère comme manœuvre sans 
noblesse et sans grandeur, le fait d'avoir voulu 
suspendre les missions et mandats de certains 
militants syndicalistes. 

Considérant cette attitude du gouvernement, 
le C. C. N. en renouvelant au secrétaire général 
de la C. G. T. l'expression de son entière con-
fiance, l'autorise à maintenir sa décision de 
cesser toute participation aux organismes de 
collaboration avec les pouvoirs publics. 

En outre, le C. C. N. entend répondre à la 
manœuvre du gouvernement en décidant que 
les militants de la C. G. T., des Fédérations, 

des Unions de syndicats et des syndicats sus-
pendront leur participation aux organismes pu-
blics de collaboration, maisdemeurerontà leur 
poste là où ils assurent directement la défense 
des intérêts ouvriers. 

La C. C. N. mandate les Unions départemen-
tales pour qu'elles saisissent les parlementaires 
de leur département de la situation existant 
dans leur circonscription, cependant que le 
Bureau confédéral saisira de son côté tous les 
parlementaires de la situation générale existant 
dans le pays. 

Devant la situation générale, nationale et in-
ternationale, le Comité Confédéral National 
considère que les troubles sociaux engendrés 
par la répression gouvernementale et patronale 
doivent prendre fin au plus tôt, afin de redon-
ner au pays le calme dans la production dont 
il a un besoin urgent. 

A cet effet, la C. G. T. fait connaître qu'elle 
est prête à engager toute discussion utile pour 
mettre un terme au conflit actuel. 

Enfin, convaincu qu'une œuvre de recons-
truction économique doit être poursuivie en 
s'appuyant sur les forces laborieuses du pays, 
le C. C. N. décide de mener une campagne gé-
nérale pour faire connaître son Plan de redres-
sement et constituer, conformément aux réso-
lutions de son Congrès, départementalement et 
nationalement, le Front de tous les citoyens et 
de toutes les organisations qui veulent sincère-
ment servir l'intérêt général de la nation et per-
mettre à celle-ci de retrouver dans la prospérité 
reconquise sa sécurité et son indépendance. 

Une telle volonté exprimée par le Comité 
Confédéral Nationale appelle les travailleurs à 
demeurer fidèlement attachés à leur syndicat et 
à la C. G. T., pour poursuivre dans la plus 
grande confiance en eux-mêmes la grande œuvre 
d'émancipation et de libération du travail. 

Pour l'Union Départementale, 

Le Secrétaire : A. PÉNEAU. 

******* ************** ****** ****** 

Union Départementale des Syndicats 
de la Loire-Inférieure 

Appel à la Solidarité 
Nantes, le 7 Décembre 1938. 

Camarades Secrétaires, 

La lutte engagée par la C. G. T. contre les 
décrets-lois, a permis à un Gouvernement issu 
du Front Populaire, de trahir, la majorité de 
ceux, avec qui, il avait fait serment, de défendre 
la Démocratie. 

Depuis l'Empire, aucun Gouvernement ne 
s'était montré aussi inhumain à l'égard de la 
classe ouvrière, que le Gouvernement Daladier. 
Aidé dans sa triste besogne, par un patronat 
féroce et méchant, ils veulent réduire à l'im-
puissance, par la misère, les Travailleurs qui 
ont eu le courage de défendre leur pain. 

A travers le pays, des centaines de mille d'ou-
vriers et d'ouvrières, ont été licenciés, lock-
outés, ou se sont mis en grève pour défendre les 
quelques avantages péniblement acquis en 1936. 

En Loire-Inférieure, près de 22.000 Travail-
leurs sont privés de leurs salaires depuis le 
30 novembre. 

A Donges, les ouvriers et ouvrières sont en 
grève depuis le 19 Novembre, au nombre de 
près d'un millier. 

La C. G. T., dans son C. C. N. du 5 décembre, 
a décidé de faire un appel national, à tous 
les gens épris de solidarité. 

Est-ce trop demander à tous ceux qui ont 
conservé leur emploi, une imposition d'une 
heure de salaire par semaine, comme Solida-
rité ? 

Nous pensons que non. v 
Et aussi, nous osons espérer que tous les gens 

de cœur répondront à l'appel, en vue de venir 
en aide aux hommes, aux femmes et aux en-
fants, victimes de la répression féroce du Gou-
vernement Daladier et du patronat. 

CamaradesSecrétaires, hâtez-vous d'organiser 
l'a solidarité dans votre profession, ou dans 
votre Industrie. Des milliers de femmes et d'en-
fants souffrent de la faim. 

Adressez les fonds au siège de l'U. D., à la 
Bourse du Travail, salle 14, ou à son compte 
chèque postal, Nantes, N" 234-98 : Union Dépar-
tementale des Syndicats Ouvriers, rue Arsène-
Leloup. 

Le Secrétaire : 
A. PÉNBAU. 

Après la Grève du 30 Novembre 

Quelques Directives 
à suivre 

1°) Lorsqu'on impose aux ouvriers de signer 
un nouvel engagement pour être réembauchés : 

Le syndicat doit adresser une lettre de réserve 
dont copie sera distribuée aux membre^ du 
C. C. N. (annexe n° 1). Voir ci-dessous. 

1° à l'employeur, 
2' à la Chambre syndicale patronale. 

2") Si le Syndicat ou ses adhérents sont dé-
fendeurs à une action judiciaire, c'est-à-dire 
s'ils sont poursuivis par les employeurs : 

Ils doivent, dans tous les cas, déposer des 
conclusions d'incompétence, selon un projet-
type que le Conseil juridique de la C. G. T. tient 
à leur disposition et recourir à la procédure 
d'arbitrage. 

3°) Si des responsables d'organisations syn-
dicales sont particulièrement visés par la ré-
pression patronale et qu'ils se voient assigner 
en dommages-intérêts, pour rupture injustifiée 
du contrat de travail et non respect du préavis, 
ils devront : 

1° Demander au Service juridique de la 
C. G. T. une nomenclature jurisprudentielle 
opposable à la thèse patronale ; 

2° Soulever l'incompétence de la juridiction 
civile et faire déterminer, par l'arbitrage, que 
le conflit a un caractère collectif. 

4°) Lorsque le Syndical ou ses adhérents se-
ront demandeurs, c'est-à-dire lorsqu'ils intente-
ront une action contre l'employeur, pour obte-
nir que les droits à l'ancienneté des camarades 
réembauchés soient maintenus ou préservés : 

Ils devront encore recourir à l'arbitrage, en 
se conformant aux conseils contenus dans une 
circulaire, dont copie leur sera remise au cours 
du présent Comité confédéral notional (annexe 
n° 2) Voir ci-dessous. 

5°) Si des employeurs prétendent retenir sur 
les salaires des ouvriers lock-outés une semaine 
à titre de compensation pour non-observation 
du préavis, le Syndicat ou ses adhérents de-
vront, conformément au communiqué inséré 
dans Le Peuple, notamment, s'opposer formel-
lement à cette prétention. 

Nous pensons qu'il leur suffira de rappeler à 
leurs employeurs que toute compensation 
entre les salaires et la créance patronale 
est condamnée par la loi. 

6°) En ce qui concerne la durée du travail, le 
Conseil juridique de la C. G. T. croit devoir 

["rappeler au C. C. N. qu'un arrêté, en date du 
23 Novembre 1938 est venu modifier le dé-
cret-loi du 12 Novembre sur la même ma-
tière. Ce texte dispose que : 

« Les Chefs d'entreprise appartenant aux pro-
fessions pour lesquelles les décrets d'application 
de la loi survla semaine de 40 heures ont prévu 
une répartition égale de la durée du travail sur 
5 jours sont autorisés à pratiquer cette 
modalité jusqu'au 31 Décembre 1938, pour 
les Établissements ou parties d'Établisse-
ments, dont l'activité ne comporte pas un 
contrat direct avec le public et où la du 
rée effective du travail n'excède pas 40 
heures. » ' 

Il résulte de cet arrêté que les travailleurs se 
trouvant dans les conditions ci-dessus décrites, 
auxquels un employeur voudra imposer d'ici 
le 31 Décembre 1938 la répartition du travail 
sur 6 jours, pourront recourir avec succès à 
l'arbitrage. 

Annexe n' 1. 
Monsieur, 

Nous avons pris connaissance des conditions 
dans lesquelles le personnel de votre entreprise 
a été admis, chez vous, après le 30 Novembre 
1938. 

Nous avons l'honneur de vous faire connaître 
qu'au nom des membres de ce personnel, nous 
faisons toutes réserves sur les conditions de 
cette admission et que nous nous réservons no-
tamment de faire valoir leurs droits devant 
toute juridiction compétente,^ 

Annexe n" 2. 

Maintien des Contrats de Travail. 
Respect des avantages acquis, etc.. 

Tout en réservant l'action des Syndicats sur 
d'autres terrains que le terrain judiciaire, le 
service juridique de la C G. T. croit devoir in-
diquer que dans le domaine de la procédure, 
les règles à suivre sont les suivantes : 

Sur tous les points litigieux susceptibles d'ê-
tre soulevés en conséquence de la grève du 
30 Novembre, les Syndicats devront choisir, 
soit comme demandeurs, soit comme défen-
deurs, la voie de l'arbitrage fixée par la loi pour 
le règlements des conflits collectifs. 

Il en sera notamment ainsi : 
1° - Lorsque les Syndicats désireront faire 

préserver le droit des travailleurs à tous les 
avantages résultant pour eux des lois .sociales 
ou des conventions existantes (par exemple : 
salaires, classifications professionnelles, droit 
d'ancienneté, continuité des services, etc..) ; 

2» - Lorsque les Syndicats ou leurs adhé-
rents se trouveront l'objet d'instance engagée 
par les employeurs. 

Responsables 
Après le demi-échec — il faut l'avouer — de 

la Grève Générale, chacun dans sa petite sphère 
parle des, ou plutôt, du responsable de cette 
triste victoire. 

D'après beaucoup — c'est la forte majorité — 
l'échec vient d'une trop longue attente dans le 
déclanchement du mouvement : la C. G. T , 
n'aurait pas dû permettre au Gouvernement de 
préparer la répression. 

Et vous savez tous, que lorsque le publj.ç 
parle " C. G. T. ", indirectement il pense : 
« Jouhaux ». 

Certain public a applaudi en lisant les dé-
pêches, apprenant que le Secrétaire Général 
était — lui aussi — suspendu de nombreuses 
délégations dans les Conseils d'Administration \ 
et bien des Camarades Syndiqués avait un air 
étonné en apprenant que Jouhaux faisait parti 
de ces Conseils d'Administration. 

Déjà le mot « Argent » circulait... 
Pour tout ce public et ces camarades, qui se 

contentent de critiquer, il serait nécessaire de 
fournir — une fois n'est pas coutume — un 
effort de bonne foi. Avez-vous lu dans LE PEU-
PLE, l'intervention de Jouhaux au C. C. N. ? 

Le Jouroal LE PEUPLE, est l'organe officiel 
de la C. G. T,, il ne faudrait pas l'oublier. Je 
connais des Secrétaires de Syndicats qui ne le 
lisent pas. et je pourrais en désigner un qui me 
dit un jour, avec surprise: « LE PEUPLE? 
Qu'est-ce que c'est que ce Journal là ? » 

Dans le compte rendu sur le dernier C. C. N. 
(Comité Confédéral National), LE PEUPLE 
du 6 Décembre, résume les interventions des 
délégués J'ai relevé celles de Dumoulin, Milan, 
Nedelec, Bertin, Berton, Perrier, Capocci, Del-
mas, Vigne, Bard, Delobelle, Vivier-Merle, Fra-
ction, Giroux, chez tous ces Camarades, on re-
trouve ces pensées : 

1° Les Syndiqués ne sont pas préparés à 
l'Action Syndicale ; 

2" Il faut diffuser le Plan de la C. G. T dans 
le public et parmi nos adhérents. 

En résumé, il faut que les Syndiqués soient 
des Syndicalistes (1). 

Nous avons pu constater que bien des Secré-
taires de Syndicafsont fait voter leurs adhérents 
pour ou contre la Grève Générale. 

Ils ont oublié, eux et leurs adhérents, qu'un 
mot d'ordre ne se discute pas lorsqu'il est pris 
légalement au cours des assises d'un Congrès. 
Pour ceux de Nantes c'est plus grave puisque le 
Congrès avait lieu dans notre ville. 

Le mal pour beaucoup est de penser que le 
syndicalisme n'est utile que pour la question du 
ventre. Il y a pourtant un autre idéal : il faudra 
l'apprendre. 

Mais ce n'est pas en continuant de lire " Le 
Phare" que vous l'apprendrez. 

Que vos épouses — ou vous-mêmes — s'inté-
ressent à la politique des chiens écrasés, c'est 
peut-être bien, mais pour votre documentation, 
votre émancipation totale, votre titre de « Cégé-
tiste » vous impose la lecture du " Peuple " 
qui, pour débourrer les crânes, ne revient qu'à 
0 fr. 19 à l'abonnement, c'est-à-dire porté à 
votre domicile. Trop de camarades, actuelle-
ment, s'arrêtent à la lecture de leur quotidien 
politique, ou local. Ils le paient pourtant 0 fr. 50. 

Je suis certain^que la majorité des camarades 
ne connaît à l'heure actuelle, ni la résolu-
tion adoptée par le C. C. N.,'ni la lettre de la 
C. G. T. adressée à tous les parlementaires. 

Et ce sont ces camarades qui continueront à 
critiquer. 

Que chacun prenne bien ses responsabi-
lités, fasse son examen de conscience et 
bien des camarades — s'ils sont sincères — 
s'apercevront que ce sont eux-mêmes les 
responsables de l'échec dé la grève géné-
rale du 30 Novembre. 

Plus que jamais méditons cette phrase : 
« L'ÉMANCIPATION des TRAVAILLEURS 

SERA L'ŒUVRE DES TRAVAILLEURS 
EUX-MÊMES ; L'ŒUVRE N'EST PAS D'UN 
JOUR, MAIS DE TOUJOURS. » 

Plus que jamais un seul mot d'ordre : 
« ÉDUCATION ». 

M. HATET.i 

P. - S. — Des camarades demandent qu'à 
l'avenir LE PEUPLE fasse éditer un almanach 
et un calendrier. L'idée est à retenir, ce sera sa 
meilleure pénétration dans les foyers ouvriers. 

(1) Syndiqué, sois un syndicaliste 1 0 fr. 25. Édi-
tions du Centre Confédéral d'Education Ouvrière. 

En vente au bureau de l'Union Départementale, 
Bourse du Travail, Nantes. 

Dans le premier cas, il est recommandé aux 
Syndicats%e rédiger avec soin les différentes 
questions à soumettre aux arbitres ; dans le 
second cas, ils devront immédiatement, avant 
tout débat au fond, déposer des conclusions 
d'incompétence motivées par le caractère col-
lectif du conflit. Un projet-type de conclu-
sions leur sera adressé sur leur demande 

Le Conseil Juridique est d'avis qu'il n'y a pas 
lieu de s'en tenir à un cas type, mais qu'au con-
traire tous les Syndicats intéressés, après exa-
men des cas, peuvent dès maintenant introduire 
la procédure d'arbitrage. 
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Depuis 1936, nous n'a\-6fttf«KW8'Id6l mfflhVi 
la^iée^saU^pde^ilaSJ^nstJ^rs^J^o»^ feins 
unique et le •.rétablissement' du libre cbiriirtërcè 
avec le gouvernement régulier detl'S*p%i§8#.l* » 

Notre voix s'est heurtée à l'iii-!i ITérerice de 
Ceux qui, dans les sphères officielles, pouvaient 
reconsidérer un pfôblèmé, dàtjuëi dépendrait 
le sort de la République et dé'la Démocratie 
espagnoles et par voie de conséquences, l'avenir 
dè,Tiotri?pSyst.UB"00'' 9°P 'nBnaïqqs na annota 

Malgré les difficultés dans une lutte inégale, 
imposée à nos camarades d'OVtre-Pyrénéès, 
ils sont parvenus à tenir en échec pendant 
plus de deux années, les forces coalisées et 
déchaînées du fascismè?%flrâ$êBr?nu 

Tous ceux qui leur ont rendu visite dans ces 
heures tragiques n or^tjJq^t^eS^y

B
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liation, la situation lamentable de milliers 
ajL °L3lldlJO

l
i afin jlfilfÂlJfii au, il 1 «l) .0 fil 9D d'enfants, de femmes, de vieillards, d'hommes, 

sans partager avec eux. un ressentiment' pror 
fond, à l'égard de ceux qui prennent [h lourde 
responsabilité de maintenir, contre tout esprit 
d humanité, un tel état de choses. 
M .3 .3 laimab al lua ubnai atqmoD si ZOBQ 

Nous constatons plus,; des tractations qui se 
sont engagées entre les signataires de l'accord 
de Munich, il résulte, pour nos .camarades 
espagnols, les craintes trop justifiées, d'être, 
après le peuple Tchécoslovaque, victimes d'une 
machination, dont ils feraient les frais. 

Nous ne tolérerons pas,; apï8S!a{Vojr> adppfé 
le courage et la résistance ,de ces vaillants lut-
teurs de la liberté, que d<àià&ïtofl,{êR|r^&fcj&l'ils 
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Mussolini el''mtï^sëOdéi*f¥i¥à^poilrl4W fih 
des hostilités à condition que Franco sort vic-
torieux, nous devons répond r%:^%ës«préten-
tions, en renforçant notre action en faveur de 

^UEKftjél^tS^Hé^rJBjr^înv.'fiOzleoibn^c ab «ainsi 

Nos gouvernants doivent savoir que fa crasse 
ouvrière française réclame plus que jamais le 
rétablissement du libre commerce avec le gou-
vernement de Barcelone pour sauver de la 
faim cette multitude d'enfants; de femmes, de 
vieillards et?îi'Ko^Wè^^WiPiy1 %M*ër$#l$s5i. 
de la tourmente affreuse, que leur impose le 

"raScf^nvelP u' lootI ovpaiitu laa'n arnaileaibn^a 

Nous devons pour cela accentuer notre soli-
darité en faveur de l'Espagne Républicaine, il 
faut que l'effort financier qui est demandé à 
chacun de nou^W^dlW onê^xSfc^ion^ftpffe-; 

';Tnïn?t^r\%6r?flft"auov uo ~* ^szooqa zov 9oy 

Il y a depuis un certain temps, un ralentis-
sement dans ce domaine, qu'il faut faire dispa-
raître ; en effet, si l'on tient compte que depuis 
janvier 38 il n'a été versé que 132.633 fr. 90 à 
Nantes où il y a 39.000 travailleurs organisés,' 
que pour ces 132 633 fr. 90. il y en a 102.497 lr.90 
qui parviennent de la Métallurgie, l'on s'aper 
çoit que c'est nettement insuffisant. 

Pour la Métallurgie même, la solidarité aurait; 

pù être bien supérieure, f|,
9
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une heure de salaire par mois, avait été inté-
gralement respectée dans chaque usine. 

Il faut donc que nos camarades, qui sont 
tous désireux de la victoire de la démocratie 
sur le fascisme, comprennent que ce, n'est que; 

dans la mesure qu ̂ ê^Aïiêf%m' 
ment nos frères espagnolsWs^ 
ce n est également que dans la mesure ou notie 
solidarité se ̂ ^^Sn^e^oa^ 
verrfants reculeront fâ^èyjffifi* pourrons 
éviter ainsi la livraison déshonorante de l'Es-
pagne à Franco et par répercussion l'interven-. 
tion du fascisme en France. 

IIB S MM. 
elle 
or-

L Union Locale renAiyelle l'appel par 
lancé aux organisations syndicales pour 
ter le r concours le plus entier en f, ver 
Fête o 'misée par le Syndicat des Hospitaliers 
pour ,os vieux Camarades hospitalisés; 
un zaïdiiiaui XJJB aaudhlzjb inaa aiqoa Inob 

Il est nécessaire que les fonds soient arrivés 
pour le io Décembre, de ^crj'rj^.à ^)^mettre 
1 ^sfinoiiBa^saYD^ a nos 

^or??rîo'luàrryiirîêa lea uo Jfiaibn Z al ië ( S 
Nul doute que tous les Syndicats tiendront à 

apporte.^ (eu^stf \\fj^r^A^ tgj-e (\m^Hq4atky Bl fit? 
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Les fonds sont reçus <ui Siéyede I Cni.m LocuU-. 
inail .T D .D si 9baupibiiu[ liaano3 al aupaqvi 
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VERSEMENTS cffeclaés en faveur des 

BI ab aupibhui 9aivi9<: UB -labneinsd >l 
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c,?^'™*"^ alBnô-Jlfctf 989x11 fBl B-aUlsao^tftP 
Syndicat du Bâtiment de Nantes... 500 » 
Syndicat des Contremaîtres du Port de 
9iiNarftg«i).iaiB J. jftq ,;ja,nirin9lap aiiBl 19 ^Jjyiq, 
Syndicat des D'èdheîk)a«ï&tfb^eS3.Gf'. P JiH^8» »! 
Syndicat des Petits Cheminots de Ghâ-

teaubriantl^rbray........ ....
 ;

 ,„ » 
Syndica des Rrasseries de Nantes... 13., , 
Syndicat des Boulangers de Nantes.... 50 » 
Syndicat de l'Habillement Militaire de 

, : MvtrtMaoq .uo.a^rçalniBni Tnaioa aanauBdrH^a-i, 

i^(^tôdas€b^miB9t8>fIt^WN%rJfK'iV92>2d(} » 
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du. rands Municipal de Gh PI n se 
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de la V-lUe^de Nantes 
{Suite et fin) 

Lé total des secours allonéS, à un ménage, ne j ménage, à la charge du chômeur, le montant total 
peut excéder ^0 trancs 50 par jour. j, par Jour des secours alloués pour l'ensemble du 

ménage, le nombre de jours pour lesquêls ils sont 

&V9Dtstfk>e§î^ al inb 
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la disposition des personnes désignées par le Mi-
nistre du 'travail et par le Préfet de la Loire-
Inierieuri., 

.isibBSutl la boBn'{'>R IUB4 .171M 9b Insrn 
Art. 10. — Le présent règlement est soumis à 

l'approbation de M.'te Ministre du Travail 
■0lÔnlWTOire9l?6"i «iol-aamb & si> 
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Pour le Maire, 

ak&nriB) Isnoilon Isiabèlnoa àlimo.^ inazaiq UD 
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Les élections au Conseil de Prud'hommes 
ont été pour l'Union.i4^abiàiepsSia3d3é0ts;iah 

fig"?3. Pi^ «•fîftwetïeis i qitafrendennqse tealrh a -
rades étaient é'us au premier tour, dans la 
Section Industrie, et seuls, les candidats de ta 
lre et 6e Catégorie étkieat mi béHattrfgeoapbttr 
des raisons d'ordre matériel, dont nous pnrle-

iroWlf'froT^'PT .0 .0 fil ab aupibhui lissno;) 
: ; Pour la Section du Gommèrce,hOs' candidats 

-©fit HaughiietalBi te»rv ûmtffîêfàw4&@v§êc®Œ
s 

sous peine de méconpai40^al& a#é*eAé»Pq«f#«r
e 

résultat obtenu, n'est pas celui que nous étions 
en droit d'escompter. 

Il faudra que nos camarades responsables, 
idgs; ejMsersii iSyi^ba4i,aae^^su^ffèràto|is *Sttt 
ss^té^m pl Me^ riëes.ysii'rvèifl* ntîWto*'âft't*b #• 
veinent leurs inscriptions sur les listes' élecié 
raies. C'est ce travail qu'avaif recoinrhandi 
l'Union Locale, il n'a été qu'en partie exécuté, 
et, c'est pour ces raisons qu'aucune, illusion 

09'a^aÀ| b^^teiîiiîfeHdsJavEtotissrC^ISlit^f tte 
les militants intéressés préparent les«étee««àris 
de 1941, du travail qu'ils feront, dépendra le 

.z^fffifcfî) suzeab-ia znoilibnoszal msh insvuoil 
L'Union Locale des Syndicats remercie fous 

ir^B^^Çfbftti^^fi^saier wâd^fâffifl^ir 
attachement à l'organisation confédérée, tant 
au 1« tour de>scrutin, qu'au second
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Les raisons d ' or4 F«~ maté r i e 1 dont nous par 
Ions plasîliaiM et qui ont fait que 3 candidats 
ont été en ballottage, prqvieriBfiDMdu manque 
de.bureau de vote. . . Tjr nolTibaoa 290 ganBasifiunoa.znq ano/fî zuoVb 

De nombreuses réclamations nous sont,p; 
y^ffues^^ ce sujet, et ^(f^^E^uy^p^e^^ ju 
premier tour. En effet, des électeurs venant ' 
soit de Doulon, Chantenay ou autres endroits! 
éloignés de la Mairie, se sont vus dans l" 
sibilité de participeri^^^jD g
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ta matinée, s ,1s voulaient , revenir dans leur 
lamille a une heure raisonnable et comme pour 
beaucoup, l'après-midi était prise par des enga-
gements antérieurs, le quorum ne pùt êtrej 
attéinb. s'ia«nK 

L'Ur||oj|.j^a^^^gj^^^njrjéjg, iRHfîaôaMe' 
pour les élections précédentes, attiré l'atleii 
tion des pouvoirs publics, sur l'intérêt qu'il y, 

LISTE des SYNDICATS qui ont adressé 

le montant des TIMBRES 

de SOLIDARITÉ polir lès ESPAGNOLS 

XD^,étrïmSlTrrn^^ zn&^S0 1 
asÇHa^Ifn8 ̂  ^fS^^avB-iagibài sb aifiaibn^g 'j 
siTggieurjSgAfi^pfSir^j/^ a%ftrâfuoe a znbila^âp 
Ji;6B0jijjM$fGhimtoft^et{!fait^lb. «l<-,««9 bno6%2 

Garçons-Limonadiers de Nantes.. ; ; : 'i© >I 
Dockers de'Nantes . .......'••• ' 250 >) 
Bâtiment de Nantes. 1.000 » 

«sq G v/n li'upai/B'b 189 aopibnoî. liaanoS^94 >j 
VerBèméhtsipé^flén'ti-î.yM/: ?jo?.l.a.9> ^.SfiS^q 

-«n aâiqs ^àaxaièlni eiaoibfr^ 89l gooi 9'iiaii t 
«iobo'ilnt inenalniern ?.9blaavuaq ,8*3 zlfc-S§fîir,(| 

,î»î}BiJid-/6'b ainbàaoïq si 

Le total prévu par le paragraphe précédent 

JUIftéVHSflflg^StiË flBlf^PiaqMB^JM>î»!f 
WllfWo^uAMirfJoiÎB3^^^^ 
prend, quatre, à 29 franas s il en comprend cinq ou g^naliB Bi fnaiiialsaiib inatuezB «Ti uo ef afgoq 
P
 En aucun cas, ce total ne pmmUêàèfhmiïP-

Ufaâmmk$%&, m@m£Plè$ êPkimmi&jVt. .$es:>i^ppa-
tions. familiales , au taux iixé par décret,, pour le 
©^l^ilOtiâeïfeLfttrejinf^ii^HBe^iïqàh mai ab 
9l ̂ |fl^ie%r^§irafî^^iL5i(r«^!?H0^ ABM> 
(i.ées.a..u:ii.7meur..pour ses enfants de 10 an«.seront 
diminuées du montant des allocations familiales 
qui lui sont versées pour ces mêmes enfants. 

Dans le CÏR OÙ le chômeur bénéficie aêja viu 
« 94 olfr § l*"«à y Wal% km S«yï# ïm \ te sali ?. Mutoeflel 1 d e 
secovrts: deichômace involontaire, le, total, de.,1'in-

$\mhmf ^^sttffif^iAfe-fivôisgSfoi ya^ftfSP'îJf -sl^f 
^^^'^^^"RB^fflffl^^îWùj^^tjir^ 
par les.^mmun,s ou les l,Apartements,nepourra 
dépasser 70 % du salaire, augmenté des allocations 
familiales en usage pour l'a'proiessiofr et raTrè-
%W#îf)p 9ilÎ6nno9 Uni .T .0 .0 B! Jaîla las A 

*ÏUiït?^r«L ̂ W^e ^4^1im«4P%é#*M«î.^§fi-
tions de l'artiofe^^'i^etuiaafaBaAeaftStgÉSrfll 
^ê;^%6°*#â^^nï^r^TOrrlB4fto^ôffiPffî 

personnes vivant avec lui. de la façon.sui-

il aura été secouru : . ., ... ,\ , 
•^.^§|guBcyeflWfBe!fe afey^tQuPf^ 
-ffllfâbm flêffcmffluWflrr m%mm^m%-
caUbnV-Avenus; leur montant sera exonéré jus-

:qu'S 4000 franco éf le surplus sera déduit de l'allo-
Jôae*W^»i«ÉtÔBï»BBt (koAïBWksi'aWTOitefgaoîlEiî 
-aiânoteSl ieshtaiflkipaœtlïiS9^&P5gnénMeis(lBo*fefe-
-ïa^ufetra>1îiilàeMalieteà3!é8isji^ 
,sioijs et autres, revenus..y; compris l'allocation de 

lorsque le total dépassera : 
àliriio3 al ^|Jfflil%îi^ftfeîy?i »«U 
B aiualliBv^J^apa^ ̂ ^^àbVnoD 
la iBaibn^^iîLgQ^Ia^y* in^^à^sl^iosinso 
aulq si an^p¥BWs8pWWI 3^è<|seiKesr) .3 fil B 

d'ideniftW'"!! lih M&m\£&^WW^MW<iïk-
quelle sont gor^gr^ijLfijeQsgijn^^en^ui cons-
tatent sa qualité d'ayant-droit 

CeS-ŒWfi*1! so^t^iliBièï^eià l'aide des résul-
tats de contrôle effectués par la Commission en 

99210 

BaaeliMang roBuio80'ponigibéBéflfi'ier-.de;.l'aHoeaaaB. 
Elles sont rapprochées de la liste des bénéficiaires 

Ouvrières et Paysannes, des listes êtes Bénéficiaires 
de I'AssistanQqillilitat^jtJdsSlli^nies et Incura-
bles, ces derniers ne^auvanLbénéficler des secours 
de chômage que s'ils justifient qu'ils vivaient de 
leu&&$AiLa|ilflftrî<f9t taiAes£on|tAmme|B à la 
dis|flf dc

E
 «présentants de l'Etat, ainsi que 

de laPrefecTurgWla Lo~5JiflerieWlfll"" 
Le Bureau MunlclpaTWPîaUement est tenu de] 

aleg à^a^mn^lssiqn ^e Contrôle, en vue de 
lâ¥aaim^Wr?edetfm8 de l'allocation de 

! chômage *7*n\
t
ymmj&

 8
MM!^s5efusé un 

I emploi qui leur était offert. 

I^A^^-ïtfcliiJôfe M o?Hifl8 par°nMm 
mission cl dossuc désignée nonr éviter que de 

^MHiliWli^U «reWHi^èl %b«ttltMks 
9!M^sfe%bàîrj^ftï93 liéàtilYilrJt ,Wfr6@emiXuû» 
secours. .aiifiiaomàQ si 

an Uneffeis?sumsi'mUosu^,p-lftiaga.t|veu;h(fiM est 
fiP*j4e«*i^'Ilas QçpSffllMrPP i?^WSrA*rfi/rB*fl'91n 

temSfWmhmmBê&Whê™ renseignements 

l'elameg^ 
tablisseme 

avait à créer des bureaux de vote dans les 
divers quartiers de notre ville. Les modalil 
de la loi voulant qué ces buréaux de vole 
^fe&îopïés^ldés^ p8rfiIUTr) jâge^Se î^x'^uP'qnj 
adjoint désigné parle Préfet, a été la cause que; 
nos propositions n'ont pas été retenues. Nous! 
osons espérer que les pouvoirs publics tiendront 
compte de la volonté des électeurs de vouloir 
s'exprimer, et qu'ils reconnaîtront avec nous; 
qu'il n'est pas possible, dans des catégories, où 
plus de 4.0Ô^^tj!^ary{ié^t8î!feêrî^,nq%î! n*y 
ait qu'un b u r eau' <Së Vdfê^pW/5 cèls #.W0Ps *-

D'autre part, soucieux de voir les électeurs 
'•^'et^îrn^rKMsyfeSM^ dê4c^Ô?ë^(^t¥a^îfre^ïrîs| 
voudront pour les prochaines élections, qu'isô-? 
loirs et enveloppes soient mis à la disposition! 
des électeurs, tout comme pour les élections-
pc(Uttq,âe.*99iv"i9a Z9b aliuniiao9,,ài9ii09iDnaD I 
îdba «tas! no M BURÊAU -DE WÏÏIêtl LO'I&VLEI 

^à§e§n9 aanelgni'b taidoifesffrîWflftSiMs.32 «loai 
.gioa^oîqma aal isq 

•l«r !^rése.fcerët la signature des chômeurs aux 
heures-M tlfè?ie^ 

•m'\sr%UêCteîrl^fJpkinî^aÉlîCÉid;6ffettj tous'teâ fours 
-riecS hi!âtoà!da(h.SI3>elrtP9 lâ3héàiffcè'.b3(Ï3àa'i@il«e 
,: Municipal ;de: Placement. Ces moyens de contrôle 
.{««f iffB^9fiM9%îi9?c?}irft^a^irf«VB-a9uplaup 
JiBLB^nêo^$Éeaf1egS'rVîs,9M!ogM!BÎ 
sfjiôBSfSfi «BW m)f pffld8^î8&e iœc« 

et qurne se sera pas présenté aux jours," heures et; 
î lieu prévus par le règlement. Le bénéfice''du se-

cotirs ne poufraêïre établi en faveur de l'intéressé 
bqugis1q«>€lommisWfÔË'"s'à'fôr par lui d'une réclama-! 

tion, reconnaît la validité de softSakîanBeîu'b aàiq 
;,>»;^a: ,Commission.exclu-ra des-i isecours de, chô-
igîWsSgé, ^(«tnt®l|i#flrlift|q)«n4jjs§^U'î}é||pit^yftœgni{ 

!• les chômeurs qui^Hsgaft^iyaJ^iggojyyjel 

r-ji^flo.§
2
prum ns q 

■ont sées ;-v G'êux qili"aurb'nï I sfflWïli 
t clarations inexactes ou présenté des attestarroàsl 

mensongères, ou cexf&^M'UT&mfmxèm ''indû i 
P^éM^e^s^o'è^s'PWfàîftœ^Pri^ 

M'!êteftln ©plusf&nfilriieiaesi où #ïK'Hs)neqèm|iMss'aidnt 
i»iu*à«S iftoaàttfflM Mflùis££nft9îWi »RWStiPàRe$ ; 

I habituelle^e^^mgipgier^b^gq
 ifl9(]I9(119v 

être exercée sans préjudice des sanctions d ordre 
pénal qui pourraient être prises, dans les cas par-

;ticùliërement graves; contre les fraudeurs. 
.mifil si ab Jnaïfluoit ainel 

j Art, 0. -r La .comptabilité des.F.pnds de Secours 
sera établie de façon à permettre de dresser une; 
sratisjtique des chômeurs et de Ajérifier i'obsérva-

"\fSn aes 81 spo iiTÎbfi S^u "d é c r é t à u ̂ «Décembre 1926. 
''"j^^ftrc^rîïa^YéPw^^r^ 
ront pour chao.ue versement, le nom, 'ractfëf&fôilu 
bénéficiafri?W^ô>rribr'è' des autres chômeurs dul 

.UA&Mal .A 1 

zal SI^SBUI .Jnamavoofir^^P^ijfOU^R^p.n 
-raza 29ld6ililfiupni aaanaloiv la gnoi«zs i<| 

HZZ OXfi» s; 
ino'u. 

nu a^cq aj 
9m 

d inob !n9ui9qqol9và 

10115 de inoags 
9b ln9fnavuom al dup Bll^iluoa VI .1) .1) '>A 

JtBiBqqBj^g^gl ̂ g^^gQ^àn lifilà 
si iBq aopip.m B[9b luaai 9I avi9?do no npaiol 
-oqaib 29b 89niBi i9a 9b biBgà'l é ln9m9m9vuog 
Décision du Conseil s ë'Ad-rttinistration 

noiaaimmoJ dw z&iaVfeai gd^ôuoiqqB 11 
OBaiofl al la 2;noiiB-tàbirf-g9l .avilBiizininib^ 

-DP..9° "VPJaVa10^ lnMnY°s -as bj ajjod^àm al .sva^gi »^ 9l^b fil anj|99jrio.'.» 
ab fg^-spjb aJioJiiiB^ ^.aivrja).119 aaifiri noi) 

l!§B99Uifiv^.iJ xb6i9àlwi8fti.rji.o.,)9'i 9ciiîq302tb 
XUfi 

' 2.l!i(J .. 
- '2.277 55 

2.461 » 

2.826 » 
3:007 55 

"'H'- i; 1 

3.191 » 
3.372 

■ '3.556 
- -ÎÎ.737 
no'bSlSÉÈk 

iMoilaTzavivyB 
» — 1.912 

'b_29D i7^5Inp iop gioayiByBii 
9_b avaig ^Bggimiaq Jno ga^op 

azioq iqjp^dfijon .in9bioai JUB-Z 

a.642 50 v?t9hy«i8(XOB 
a. 825 àfîÎBgàlIi 

; 29lnifii 
I na in 

3.007 
3. 190 
3.372 

19U -M .3 .3 9"I 
, 5.50 ". 
la noizaaigai ab 

.0 
'8£ 

.tnanianaaauo 
y.i alrriq II gz^gglIifiyB'ji Z9b diildiB 
i$rfq2£mifi'i^97^:$rjp1 ab.lnamgjioijqàb 
SPJ Jieî B ln93a$30i9i/p.Qg.9l aup ogaiz 
avizodfi lni6âû2,5ôildoq. ,89oiY8a&Ug9l 

àbioé3l£%®E hsl an noiliziapài ai9 itoib 
auu'A-m AI
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TîBbi^6i1a5qfJoq -3rip'ioftrWaq 

-infié-^ormaip smfrf5ri.o "a-inairàixa rPoi#n9i 
i
N
4|èjMa fil iiMfi-q-s-l-lûailaî&^eal 

; 4.83255-' — , 5.015 11 ,» ,\ 
-inB^rg|

6
B x.fiq_9b aqmf^noilBam^i^

 9
b 

5.197 55 - ■sVMê^:\\iV}?i'uiW°lS^ 
Z9l lêqmowlnrt noizA^Bi^laa^b nu lia liQl 

5.562 55
 :
 tfobfiil 9>MïïfiiïOTlBq-Z9Ji^3qmoy 

5.746 » - 5.927 50 ...... 13 50 
zal Isjfi&fPa,g ziusilliev^^p. |i9i{Hm zatjviB^ 

6.lit » — î WtBÎ'ffewft fi,l ab fgignnq 

ziuaPfr^ltt5ab"âiaiiIirri éb^za'hiBlriffa aaD5!c*i 
zaôpo.vaMl 5(ka3i1\zàlÈ-^>of 

b.840 » 16 » 

T ailnoa aaibl aavfi avala'z M .3 .3 aJ f apide et Impartiale 

6.476 ». 
6.657 55' 

-al9b6<®ll 9Mpil«(iiat2'(3.02ËaMaionaai 1 9l6i5ûi 
7.022 55 —; xnfia'iJSâ5[a»e9ibco aabllè aèog 

fil B aaaimooz aaiailna ànoilfi-ioq ioa aab iBil 

llhqaa'I ailnoa aaïc M. 
9lla'np 

' .airoqmoo 

;fra|s.provoqués par le Congrès Confédéral, qui 
a eu lieu les 14, 15, lti, 17 Novembre, pourrait 
paraître impossible ? 

; Jaaunilnoa mn 97919 9b ainsmgvnom 89C1 
Pas pour un Journal de Valence (Drôme), 

qui publiait « c^^ouHla^îihe1 'i^yfessibhnârrte 
colonne de chiffras, montant ;des sommes dé-
pensées au cours de cette manifestation syndi-
cale " qui avait eu lieu dernièrement à 

;H9B.tes (sicf 4 -.. . . t ,. 
miain na alviufeiuoq 9iia ln9Viob ah ,aa iiBaa9o 

. Celte information, est à rapprocher de la 
légende explicative d'un cliché, pris le Di-
manche 13 Novembre, paru le Mardi 15, dans 
" le petit journal " de Laroque. 

" La Salle 
désordre. " 

du 

.3 al ,9idlBqmy;a 9ll9iii9iBil aulq 
-iSo^pfèsE^iàail »T»à%n^H%^ààtir«r

x
Uéotoile. 

looq aiiadii 09 9zim 109! inBbyig^i^.^9 ,9iipi) 

.(I .U la zaoilBiàbal allaupel ab noilnaldo'l ■ 

&yBMdUtJai£M4GSi tii
 t
amallifi -IK

c1 
ab àoiaèb .T .O .3 fil .zàiuo-jlool la zànpovai ; 

lis mal iou allailèle/n àlii^bilba 

BOBZ aivnlUAfim ariuuoa aiàbiznoa .VI .3 3 aJ 
uluov lioli b tifil al biEbsPF^Cil.1 BS* 
anifihaa JB îiBbnBrn 19 auoiaairn aal aibnaqana 
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Ififanàg 9iifi)ai99e usinBla/uonai na M .3 .3 al 

"Le Réveil Syndicaliste'" 
9b noiabèb BZ iia9lnifinT B aailolus'l .a.onsii 
ab aamainfi^io^çu^n^ilmKO^lmu^i^^ 

oqTMÔTûoqTal^aTBiïô^ 

al |âi bn^ig^fD. &$m$k°lf1'd 
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